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1 2016-06-30 x x

2 2018-03-01 x x

3 2016-12-30 x x

4 31 juillet 2016 x x

5 1 mars 2018 x x

6 1 mars 2017 x x
Le MSSS recommande que l’établissement prenne les moyens nécessaires pour que chaque résident ait une position adéquate lors des 

repas.

9 décembre 2016 9 décembre 2017

PARTIE 2: LE RÉSIDENT EST INTÉG RÉ DANS SON NOU VEAU  MILIEU  DE V IE ET RECOIT LES SOINS ET L’ASSISTANCE REQU IS LORS DE 
SES ACTIV ITÉS DE LA V IE QU OTIDIENNE, DANS U N MILIEU  ANIMÉ OÙ  LES ESPACES DE V IE SONT PERSONNALISÉS,  ADAPTÉS ET 
CHALEU REU X 

R ec o mman d at io n s

Le MSSS recommande que l’établissement poursuive son engagement à offrir un milieu de vie de qualité tel que préconisé dans les 

orientations ministérielles.

Le MSSS recommande que l’établissement poursuive son engagement à assurer la continuité des interventions de l’équipe soignante.

Le MSSS recommande que l’établissement poursuive son engagement à améliorer la mise en place de pratiques conformes aux 

principes inscrits dans les orientations ministérielles.

Le MSSS recommande que l’établissement s'assure que les pratiques concernant les soins et l'assistance répondent mieux aux besoins 

des résidents.

Le MSSS recommande que l’établissement prenne les moyens pour favoriser  l'intégration du résident lors de son accueil  et pour 

valider la compréhension des renseignements transmis au résident et à ses proches lors de l'accueil.

PARTIE 1 : L’ÉTABLISSEMENT S’ENG AG E À METTRE EN PLACE DES PRATIQU ES ORG ANISATIONNELLES,  ADMINISTRATIVES  ET  
PROF ESSIONNELLES STRU CTU RANTES ET CONTRIBU ANT À F AVORISER U N MILIEU  DE V IE DE QU ALITÉ

Éc h éan c ier

Reddition de compte 

au

Reddition de compte 

au
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9 décembre 2016 9 décembre 2017
R ec o mman d at io n s Éc h éan c ier

Reddition de compte 

au

Reddition de compte 

au

7 1 mars 2018 x x

8 31 décembre 2016 x xLe MSSS recommande que l’établissement poursuive son engagement afin que les lieux soient adaptés.

Le MSSS recommande que l’établissement poursuive son engagement à assurer la présence de bénévoles auprès des résidents.
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